
     Le Jeudi 22 Juin 2017 
MAIRIE  DE  PLOUGOURVEST - 29400 
     � 02 98 68 53 49     �  02 98 68 55 89   - Compte-rendu du Conseil Municipal - 
        E-mail : mairie.plougourvest@wanadoo.fr                           

 
 

Une réunion du Conseil Municipal s’est tenue à la Mairie, le Jeudi 22 Juin 2017 à 19h00, sous la présidence de Jean 
JEZEQUEL, Maire, et en présence de tous les conseillers municipaux, sauf Serge MER, Alain SOMME et Maryse 
BRETON, absents excusés. 
  

 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMMUNALES AUX ASSOCIATI ONS POUR 2017 

 
Monsieur le Maire débute le Conseil Municipal en nommant Bernard JEZEGOU, Secrétaire de Séance. 
 

1/ Approbation du compte-rendu de la dernière réunion. 
 
Le compte-rendu de la réunion du Jeudi 11 Mai 2017 est approuvé. 

 
2/ Compte rendu des différentes commissions extra communales 

 
Monsieur le Maire et les délégués ont fait le compte rendu des différentes réunions communales et intercommunales. 
 

3/ Situation de travaux 
 

Monsieur le Maire a fait le point sur les travaux en cours. 
 

4/ Avenant n° 1 au lot 10 Peinture et revêtement muraux pour le pôle enfance jeunesse, 
 

Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal un avenant au Lot 10- peinture - revêtement muraux 
afin de réaliser de la peinture sur les corniches et poteaux béton à l'extérieur du bâtiment afin d'apporter une harmonie 
au bâtiment. 

 Les membres du Conseil Municipal acceptent, à l'unanimité des membres présents,  l'avenant n°1 du Lot 10: Peinture 
- revêtement muraux du Pôle enfance jeunesse avec l'entreprise BELLOUR de Plouescat pour un montant de 2 784€ 
TTC. 

 
5/ Attribution de subventions communales pour 2017 aux associations, 

 
Suite à l’avis des membres de la commission des Finances réunis le 12 Juin 2017,les membres du Conseil Municipal à 
l’unanimité des membres présents, décident d’attribuer les subventions suivantes :  
 

ORGANISMES 2017 

Etoile Filante Foot                1 200,00 €  

Etoile Filante Hand                   850,00 €  

Club des Aînés                   200,00 €  

Société de chasse                   200,00 €  

Club de Gym                   200,00 €  

Comité des Fêtes                   300,00 €  

Dance Country                   200,00 €  

FNACA                   200,00 €  



Familles Rurales              16 643,91 €  

Point Lecture                1 300,00 €  

Pêche - A.A.P Elorn                    75,00 €  

C.C.J.A Jeunes Agriculteurs du Canton                    75,00 €  

Vie Libre                    75,00 €  

Croix d'or                    75,00 €  

Riverains de la BAN                   100,00 €  

Don du sang                   100,00 €  

Veuves civiles - FAVEC                   100,00 €  

Accidentés du travail - FNATH                   100,00 €  

A.R.T                   100,00 €  

Secours Catholique                   100,00 €  

Banque alimentaire                   100,00 €  

Association "Présence Ecoute Morlaix"                   100,00 €  

TOTAL GENERAL            22 393,91 €  

 
 
 

6/ Acquisition d'une parcelle - rue de l'Etang, 
 

Après en avoir délibéré, les Membres du Conseil Municipal, décident, à l'unanimité des membres présents, d'acquérir 
la parcelle appartenant aux consorts PICHON, cadastrée AB N° 99, situé rue de l'Etang. 
Les Consorts PICHON vendent à la Commune de PLOUGOURVEST au prix de 2.74€ le mètre carré. 
Les frais d'acte et de bornage du terrain sont à la charge de la Commune. 
 
 

7/ Eglise Saint-Pierre - 3ème tranche: analyse des offres et attributions des marchés, 
 

Suite à l’avis d’appel public à concurrence publié sur le Télégramme et Ouest France et en format dématérialisé sur 
MEGALIS, suite à l’analyse des offres par l'architecte De Ponthaud et l'économiste ADP, maître d’œuvre de 
l’opération, 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décident de retenir les 
offres des entreprises économiquement les mieux disantes tels que présenté : 
 

Lot  Entreprise Montant HT  

N°1- Maçonnerie - Taille de Pierre MOULLEC - Lamballe 89 435 € 

N°2- Charpente  MOULLEC - Lamballe 51 969 € 

N°3- Couverture LE LEZ - Plouzévédé 36 336 € 

TOTAL GENERAL HT 177 740 € 
 

 
 

8/ Dossier des friches agricoles et industrielles: point sur la rencontre avec l'EPFR et la DDTM, 

Monsieur le Maire expose aux conseillers la volonté de résorber les friches bâties et non bâties, présentes sur la 
commune. Plusieurs entretiens ont eu lieu avec l'EPFR et la DDTM afin de réaliser un inventaire dans le bourg de 
la commune.  

 
 

  9/ Contrat de territoire départemental: projet 2018-2020, 
 
Monsieur le Maire fait le point à mi-contrat des travaux financés avec le contrat de territoire et informe des projets 
à inscrire pour 2018-2020. 
 
 



  11/ enquête publique: installations classées pour la protection de l'environnement: carrière de 
Lan ar Marc'h à Trézilidé-Mespaul, 
 
Suite à la présentation de Jean-Yves MEVEL, Adjoint au maire et à l'avis favorable de la Commission "Voirie-
Agriculture - Environnement", les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité émettent un avis favorable à la 
demande présentée par la société Carrières LAGADEC pour le  renouvellement d'autorisation l'exploitation avec 
extension de la carrière de "Lan ar Marc'h" à TREZILIDE-MESPAUL. 
 
  

 
La Séance est levée à 20h20. 
 
 


